
 

 

FAUNE SAUVAGE (ZONES DE PROTECTION SPÉCIALE) 

(JERSEY) ARRÊTÉ 2022 

ET 

FAUNE SAUVAGE (ZONES DE PROTECTION SPÉCIALE) 
(AMENDEMENT) (JERSEY) ARRÊTÉ 2023 

 

 
LES ECRÉHOUS ET LES MINQUIERS 

 
 

Conseils aux propriétaires, occupants et exploitants de navires sur le respect de l'Article 5 

Obligations d'informer 
 

Contexte 
 

En application des Arrêtés dits Faune Sauvage (Zones de Protection Spéciale) (Jersey) 

Arrêté 2022 et Faune Sauvage (Zones de Protection (Spéciale) (Amendement) (Jersey) 

Arrêté 2022 quatre zones ont été désignées aux Ecréhous et deux zones ont été 

désignées aux Minquiers. 

 

L'Article 5 de l’Arrêté dit Faune Sauvage (Zones de Protection Spéciale) (Jersey) Arrêté 

2022 (Article 5) impose à tout propriétaire ou occupant des lieux au sein d'une zone de 

protection spéciale (‘ZPS’ ou ‘ASP’ en anglais) autorisant une personne à entrer dans 

ladite zone, ainsi qu’à tous les exploitants de navires débarquant une personne à 

l'intérieur d'une ZPS, à informer cette personne des exigences liées à l’arrêté relatif à la 

zone, avant son entrée ou son débarquement. 

 

 
Recommandations sur le respect de l'Article 5 

 

Les annexes ci-jointes contiennent un résumé des exigences liées aux arrêtés, ainsi que 

les cartes indiquant les zones de protection spéciale aux Ecréhous et aux Minquiers. 

 
Une mesure qui répond aux exigences de l’Article 5 est que tout propriétaire, occupant ou 

exploitant de navire informe toute personne avant qu’elle ne pénètre dans la zone ou ne 

débarque pour la première fois dans la zone, des informations contenues dans l’annexe 

jointe. 

 
Ces informations peuvent être fournies par tout moyen approprié. Elles peuvent être 

fournies oralement ou par le biais d'un document contenant les informations pertinentes. 

 
Il est recommandé de conserver une certaine forme de trace écrite de la communication 

d'informations à une personne avant son entrée dans la zone ou son débarquement, car 



des preuves peuvent être requises en cas de non-respect ultérieur des dispositions par 

cette personne dans la zone. L’élément consigné dépendra des moyens par lesquels les 

informations ont été fournies mais, par exemple, il peut s’agir de demander aux individus 

de signer une feuille ou toute autre forme d’attestation. 



 

 

Annexe 1 
 

Zones de Protection Spéciale des Ecréhous 
 

Les quatre zones repérées sur les cartes 1-4 ci-dessous ont été désignées comme 

Zones de Protection Spéciale aux Ecréhous, afin de protéger les activités de 

reproduction et de nidification, ainsi que les jeunes d’oiseaux sauvages protégés, 

notamment la Sterne pierregarin (Sterna hirundo), la Sterne de Dougall (Sterna dougallii) 

et l’Huîtrier pie (Haematopus ostralegus). 

 
La saison de nidification sur l'île Maître est du 1 fevrier au 31 août inclus, et sur les 

autres îles. 

 

Zones de Protection Spéciale des Minqiuers 
 

Les deux zones repérées sur les cartes 5 et 6 ci-dessous ont été désignées comme 

Zones de Protection Spéciale aux Minquiers, afin de protéger les activités de 

reproduction et de nidification, ainsi que les jeunes d’oiseaux sauvages protégés, 

notamment la Sterne pierregarin (Sterna hirundo), grand cormoran (Phalacrocorax 

carbo) cormoran huppé (Phalacrocorax aristotelis) et grand goéland marin (Larus 

marinus).  

 
La saison de nidification est du 1 fevrier au 31 août inclus. 

 

Pendant la saison de nidification veuillez respecter les conditions suivantes : 

 
ne pas entrer dans une zone de reproduction sauf en cas d’urgence ; 

dans une Zone de Protection Spéciale : 

 ne pas naviguer à une vitesse de 5 nœuds ou plus, sauf en cas d'urgence; 

 ne pas utiliser ou faire fonctionner un drone (sauf autorisation du ministre); 

 ne pas utiliser ou faire fonctionner un laser, décharger une arme à feu, tirer 

des salves d’honneur ou un feu d'artifice; 

 ne pas débarquer avec un chien (sauf autorisation du ministre); 

 ne pas passer des enregistrements de chants d'oiseaux ou autres 

sons susceptibles de déranger un oiseau sauvage protégé; 

 ne pas jouer de la musique à un volume qui peut alarmer ou déranger 

un oiseau sauvage protégé; 

 ne pas allumer un feu (à l'exception d'un barbecue). 



 

 

 
 

De plus amples détails peuvent être trouvés à Wildlife (Areas of Special Protection) 

(Jersey) Order 2022 (jerseylaw.je) 

  

https://eur02.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.jerseylaw.je%2Flaws%2Fenacted%2FPages%2FRO-047-2022.aspx&data=04%7C01%7C%7Cabd9e229e59446d9688208da1e0871cb%7C2b5615117ddf495c8164f56ae776c54a%7C0%7C0%7C637855318887272015%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000&sdata=9KpdWSBv2QnGVoQaowLJvojVv%2B01to8SDvCv%2FlgYHp0%3D&reserved=0
https://eur02.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fwww.jerseylaw.je%2Flaws%2Fenacted%2FPages%2FRO-047-2022.aspx&data=04%7C01%7C%7Cabd9e229e59446d9688208da1e0871cb%7C2b5615117ddf495c8164f56ae776c54a%7C0%7C0%7C637855318887272015%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C3000&sdata=9KpdWSBv2QnGVoQaowLJvojVv%2B01to8SDvCv%2FlgYHp0%3D&reserved=0


 

 

 

 



 

 

 

 

 

 

  



 

 

 

 

 

  



 

 

 

 

 

 



 

 

  

 

 

 



 

 

  

 

 

 

  



 

 

 

 

 

 

 



 

 

  

 

 

  



 

 

 

 

  



 

 

 

   

 

  



 

 

 

   

 

  



 

 

 

 

   


